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LA PREVENTION DU BIOTERRORISME 
1ERE CONFERENCE MONDIALE INTERPOL 

 
ORDRE DU JOUR 

 
PREMIER JOUR � MARDI 1ER MARS 

 
 
7 H 30 - 10 H 00 ENREGISTREMENT ET ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 
10 H 00  CEREMONIE D�OUVERTURE  

Président : M. JOHN ABBOTT, Président du Groupe de 
pilotage Interpol sur le bioterrorisme  

 
 M. RONALD K. NOBLE, SECRETAIRE GENERAL 
D�INTERPOL (Allocution de bienvenue) 

 M. DOMINIQUE DE VILLEPIN, MINISTRE DE L�INTERIEUR 
FRANÇAIS 

 M. JACKIE SELEBI, PRESIDENT D�INTERPOL, Directeur de 
la Police sud-africaine 

PAUSE (5 min) 
 

SEANCE I - LE BIOTERRORISME : UN DEFI POUR LES 
AUTORITES POLICIERES 

 
 SIR JOHN STEVENS, ancien Directeur de la Police 
métropolitaine de Londres  

 M. ZACK ZACCARDELLI, Commissaire de la 
Gendarmerie royale du Canada 

 
PAUSE ET CONFERENCE DE PRESSE  

 
SEANCE II � LES RISQUES ET LES MENACES 
BIOTERRORISTES 
DEFINITION DU PROBLEME : LES RISQUES BIOLOGIQUES ET LES 
MENACES TERRORISTES 

 
La menace que représentent les agents biologiques et les 
toxines 
Une approche de l�analyse de la menace bioterroriste 

 Le bioterrorisme : la menace du 21ème siècle 
Le défi mondial que constitue le bioterrorisme pour la 
santé publique 

 
Table ronde 
 
SEANCE III - ETUDES DE CAS : EVENEMENTS ET 
MENACES BIOTERRORISTES 

 
L�épidémie de SRAS 
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Les défis que représente le bioterrorisme pour la police 
scientifique   
Les attaques au bacille du charbon et l�enquête menée sur 
ces attaques aux Etats-Unis : les besoins des services 
chargés de l�application de la loi et la coopération avec la 
communauté médicale 

 
Table ronde 

 
DEJEUNER 

 
SEANCE IV �  PREVENTION ET FORMATION 
QUELLES SONT LES DISPOSITIONS PRISES EN VUE DE PREVENIR 
D�EVENTUELS EVENEMENTS OU MENACES BIOTERRORISTES ET DE 
S�Y PREPARER ? 

 
L�approche malaisienne en matière de prévention, de 
détection et de lutte contre le bioterrorisme 
L�émission d�agents biologiques dans trois centres de tri 
postal au Royaume-Uni  
Quelles ont les dispositions prises par l�OIE en vue de 
prévenir d�éventuels événements ou menaces 
bioterroristes et de s�y préparer ? 

 
Table ronde 

 
PAUSE 

 
SEANCE V - LA BIOSECURITE - DÉFINITION 
COMMENT EMPECHER L�ACCES ILLEGAL OU NON AUTORISE AUX 
LABORATOIRES BIOLOGIQUES 
 

 
Les exigences techniques en matière de sécurité des 
laboratoires biologiques 
Les exigences techniques et tactiques des services chargés 
de l'application de la loi s'agissant de la sécurité des 
laboratoires biologiques 
Principes généraux en vue d�assurer la biosécurité des 
laboratoires à haut niveau de confinement 
La détection et l�identification des agents biologiques ou 
des toxines 

 
Table ronde 
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ORDRE DU JOUR 
 

DEUXIEME JOUR � MERCREDI 2 MARS 
 

8 H 00 - 9 H  00  ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET CONTROLES DE 
SECURITE 

 

9 H 30 SEANCE VI - L�IMPORTANCE DE L�ECHANGE 
D�INFORMATIONS 
LA COLLABORATION DES SERVICES DE RENSEIGNEMENT, DES 
SERVICES CHARGES DE L�APPLICATION DE LA LOI, DE LA 
COMMUNAUTE MEDICALE ET DU MONDE SCIENTIFIQUE EN VUE 
D�ATTEINDRE UN OBJECTIF COMMUN  
 
 

Le bioterrorisme � le défi à relever par Interpol  
Les efforts collectifs visant à lutter contre le bioterrorisme 
- le point de vue de la Police de New York 
Le système d�alerte rapide RAS-BICHAT 
La coopération entre les services chargés de l�application 
de la loi et la communauté médicale 

 
Table ronde 

PAUSE 
 

SEANCE VII - GESTION DES CONSEQUENCES ET SANTE 
PUBLIQUE 
 

Les devoirs et responsabilités des services chargés de 
l�application de la loi en matière de gestion des 
conséquences - l�approche européenne  
La gestion des scènes de crime et le recueil des éléments 
de preuve  
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L�attentat au gaz sarin dans le métro de Tokyo : gestion 
des conséquences et santé publique 

 
Table ronde 

 
DEJEUNER 
 

SEANCE VIII � LE CADRE JURIDIQUE : TRAITES ET 
LEGISLATION  
 

 
La biocriminalité 
Une législation modèle en vue de l�application de la 
Convention sur les armes biologiques et de la résolution 
1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies  
Les organisations internationales et leur rôle dans 
l�application de la résolution 1540 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies  
Le caractère adapté/inadapté des législations en matière 
de bioterrorisme, les besoins et les limites, l�état des 
législations dans le monde, et les pratiques actuelles des 
Etats-Unis en la matière 

 
Table ronde 

 
PAUSE 

SEANCE IX � COMMUNIQUE D�INTERPOL  
 
Président : M. JOHN ABBOTT, Président du Groupe de 
pilotage Interpol sur le bioterrorisme 
 
REMARQUES FINALES 
 
CONFERENCE DE PRESSE DE CLOTURE 

N.B. : L�EXPOSITION SERA OUVERTE PENDANT TOUTE LA DUREE DE LA CONFERENCE. 


